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Direction des Risques Professionnels

MME et MM. les Directeurs
des Caisses régionales d'assurance maladie

14/10/98

Origine  : MM. les Directeurs
DRP des Caisses générales de sécurité sociale

Pour attribution

N/Réf. : DRP-DARP-DR-JAL/NM  n° 35/98

Objet : Dépenses imputables au compte employeur en matière de tarification des
accidents du travail.

Je vous serais obligé de bien vouloir mettre à jour, conformément au document annexé, la
liste actualisée des codes "Actes" jointe à la circulaire PAT n° 1018/86 en date du
21 février 1986 ainsi que le fichier paramètre SGE TA-PR correspondant, afin de prendre
en compte les codes nouvellement créés (voir tableau).

Pour le Directeur,
Le Directeur

des Risques Professionnels

Gilles EVRARD



TABLEAU

COMPLEMENT AU FICHIER PARAMETRE YMNA 002

Code
Acte

Libellé de l'information Code de
ventilation

029
332
389
506
507
508
584
585
586

Visite d'urgence
Produits d'origine humaine
Frais de gestion appareillage
I.J cure thermale normale
I.J cure thermale majorée
I.J cure thermale réduite
Actes thérapeutiques sanglants
Actes thérapeutiques sanglants majoration nuit
Actes thérapeutiques sanglants majoration fériée

2
3
5
1
1
1
2
2
2

Le libellé du code acte 460 devient "frais de sécurité anesthésie", le code de ventilation est
toujours 4.

Intitulé Code de
ventilation

Indemnités journalières 1
Frais médicaux 2
Frais pharmaceutiques 3
Frais hospitalisation 4
Non ventilés (non imputables aux comptes employeurs) 5
A ignorer (non imputables aux comptes employeurs) A


